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22-m  

Editeur du Média en ligne 22-med  

Numéro CPPAP 1026 W 95330  

200 rue d’Endoume  

13007 Marseille 

    929 919 231 R.C.S. Marseille 

 
PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

                 EN DATE DU  06 mai 2025 à 9h 
 

 
L’an 2025 et le 6 mai à 9h, les associés de la société SAS 22-m, Société par Actions Simplifiée au 
capital de 100 Euros dont le siège social est situé au 200 rue d’Endoume, 13007 Marseille, 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés sous le numéro 929 919 231 R.C.S 
MARSEILLE (la "Société") se sont réunis en assemblée générale ordinaire, sur convocation du 
président de la Société, dans une salle de réunion du café de la banque situés au 24 bd Paul Peytral 
13006 Marseille à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 

 Rapport de gestion du Président; 
 Rapport sur les conventions visées aux articles L. 227-10 et suivants du Code de commerce ; 

approbation de ces conventions ; 
 Approbation des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et quitus au Président ; 
 Affectation du résultat ; 

Questions diverses ; 
 Pouvoirs en vue des formalités. 
 

Le Président met à la disposition de l'assemblée : 
 la feuille de présence à l'assemblée ; 
 les statuts de la société ; 
 le rapport de gestion du Président ;  
 les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ;  
 le texte des résolutions proposées à l'assemblée. 

 

Le Président constate que l’assemblée est régulièrement constituée et peut valablement délibérer, les 
associés présents ou représentés comptabilisant 92% des actions. Il propose Nathania Cahen comme 
secrétaire de séance.   

Vote à l’unanimité sur cette désignation. 

Puis le Président déclare que tous les documents et renseignements prévus par la loi et les règlements, 
devant être communiqués aux associés, ont été tenus à leur disposition, au siège social, à compter de la 
convocation de l'assemblée et que la Société a fait droit, dans les conditions légales, aux demandes de 
communication dont elle a été saisie. 
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Le Président donne lecture du rapport de gestion puis du rapport relatif aux conventions visées à l’article 
L.227-10 al.2 du Code de commerce.  

Cette lecture terminée, le président ouvre la discussion.  

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes 
inscrites à l'ordre du jour : 

PREMIERE RESOLUTION 
RAPPORT DE GESTION ET D’ACTIVITE AU COURS DE L'EXERCICE 
 
 Tableau des éléments les plus marquants de l'exercice social. 

Période 2024             

  

Produits d’exploitations : 0     

  

Charges d’exploitations 36 316    

  

Résultat              - 36 316                     

 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Président, approuve les 
comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes ou résumées dans ce rapport. 

En conséquence, l'assemblée générale donne au Président quitus entier et sans réserve de l'exécution de 
son mandat pour ledit exercice. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

DEUXIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale décide d'affecter le résultat de l’exercice, au compte « report à nouveau ». 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

TROISIEME RESOLUTION  
 
L'assemblée générale, après avoir constaté que les capitaux propres étaient bien inférieurs à la moitié du 
capital social, décide la poursuite de l’activité sociale et s’oblige de reconstituer les capitaux propres de 
la société dans un délai de deux ans. 

 Cette résolution est adoptée à l'unanimité. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  
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QUATRIEME RESOLUTION 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport au Président sur les conventions 
relevant des articles L. 233-19 et suivants du Code de commerce, approuve les conclusions 
dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 
L'assemblée générale constate qu'au titre des cinq derniers exercices, aucune distribution de 
dividendes pouvant ouvrir droit à l’abattement de 40% a été effectué. 

L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial sur les conventions visées à 
l'article 101 de la loi du 24 juillet 1966, et constatant qu’il n’en existe pas dans l’exercice concerné 
déclare qu’il n’y a pas lieu d’en approuver. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

CINQUIEME RESOLUTION  
 

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au Président et au porteur d'un original, d'une copie ou d'un 
extrait de procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront nécessaires. 

Cette résolution est adoptée à l’unanimité.  

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 10h45. De tout ce que dessus il a été dressé le 
présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé par le président et madame Nathania Cahen.  

Monsieur Michel Tagawa      Madame Nathania Cahen 
 
 

 
 
 

 



Société 22-M
13007 MARSEILLE

DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024    9

Ecart N / N-1
Euros %ACTIF

CONCESSIONS, BREVETS ET DROITS SIMILAIRES 11 638 11 638
20500000 CONCESSION & DROITS SIMILAIRES 13 063 13 063
28050000 AMORTISSEMENT CONCESSIONS & DR 1 425- 1 425-

AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 519 3 519
21810000 INSTALLATION GENERALES 3 676 3 676
28181000 AMORTISSEMENT INSTALLATION GEN 157- 157-

Total II 15 156 15 156

AUTRES CREANCES 3 054 3 054
44562000 TVA SUR IMMO 913 913
44566000 TVA DEDUCTIBLE 610 610
44567000 CREDIT DE TVA A REPORTER 31 31
44583000 REMBOURSEMENT CREDIT TVA 1 500 1 500

DISPONIBILITES 2 836 2 836
51200000 BANQUE 2 836 2 836

Total III 5 890 5 890

TOTAL GENERAL 21 046 21 046

Dossier N° 000588 en Euros. SARL LUCEM ASSOCIES



Société 22-M
13007 MARSEILLE

DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024    9

Ecart N / N-1
Euros %PASSIF

CAPITAL 100 100
10100000 CAPITAL 100 100

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte) 36 316- 36 316-

Total I 36 216- 36 216-

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 5 298 5 298
40100000 FOURNISSEURS COLLECTIFS 5 298 5 298

DETTES FISCALES ET SOCIALES 3 637 3 637
42100000 PERSONNEL - REMUNERATIONS DUES 2 584 2 584
43100000 SECURITE SOCIALE 917 917
43703000 RETRAITE MALAKOFF MEDERIC 120 120
43800000 TAXE D APPRENTISSAGE PART LIBE 7 7
44863000 FORMATION CONVEN ATLAS 8 8

AUTRES DETTES 48 328 48 328
46700000 AUTRES COMPTES DEBITEURS/CREDI 28 000 28 000
46710000 FACTS PAYEES VIA MARCELLE SAS 20 328 20 328

Total IV 57 262 57 262

TOTAL GENERAL 21 046 21 046

Dossier N° 000588 en Euros. SARL LUCEM ASSOCIES



Société 22-M
13007 MARSEILLE

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/12/2024    9

Ecart N / N-1
Euros %

Chiffre d'affaires NET

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 21 795 21 795
60400000 PRESTATION DE SERVICE 19 541 19 541
60630000 FOURNITURES ENT ET PT EQUIPEME 462 462
61500000 ENTRETIEN ET REPARATION 394 394
62260000 HONORAIRES 1 063 1 063
62700000 FRAIS BANCAIRES 333 333

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 114 114
63120000 TAXE D'APPRENTISSAGE 56 56
63330000 PARTICIPATION DES EMPLOYEURS A 58 58

SALAIRES ET TRAITEMENTS 9 150 9 150
64110000 SALAIRES, APPOINTEMENTS 7 504 7 504
64120000 CONGES PAYES 52 52
64130000 PRIMES ET GRATIFICATIONS 1 195 1 195
64140000 INDEMNITES ET AVANTAGES DIVERS 400 400

CHARGES SOCIALES 704 704
64510000 COTISATIONS A L'URSSAF 224 224
64520000 COTISATIONS AUX PREVOYANCE 5 5
64530000 COTISATIONS AUX CAISSES DE RET 115 115
64540000 COTISATIONS AUX ASSEDIC 361 361

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SUR IMMOBILISATIONS 1 582 1 582
68111000 DAP INCORPORELLES 1 425 1 425
68112000 DAP CORPORELLES 157 157

AUTRES CHARGES 2 971 2 971
65160000 DROITS D'AUTEUR 2 970 2 970
65800000 CHARGES DIVERS DE GESTION 1 1

Total des Charges d'exploitation 36 316 36 316

Résultat d'exploitation 36 316- 36 316-

Résultat courant avant impôts 36 316- 36 316-

Total des produits

Total des charges 36 316 36 316

Bénéfice ou perte (Produits - Charges) 36 316- 36 316-

Dossier N° 000588 en Euros. SARL LUCEM ASSOCIES


